
 

 

 

 

Séjour Bourgogne – Semur en Auxois 

14 au 20 mai 2017 
 

 

 

 

Lieu de séjour / Hébergement 
 

VVF Village 21140 Flée 

vvfvillages.fr  /  Tel 03 80 97 12 99  

 

Coût du Séjour :   

- 454 €uro par personne en appartement double  

 
Le prix comprend : 

- pension complète 

  - l’hébergement en appartement avec partage des sanitaires pour 2 personnes. 

  - Studios pour les couples. 

  - la fourniture des draps, du linge de toilette changé une fois en cours de séjour. 

  - l’encadrement d’un accompagnateur. 

  - l’animation en soirées. 

  - accès libre à la piscine et à l’espace forme. 

  - la taxe de séjour, les frais de dossier, la participation à l’immatriculation tourisme. 

  - l’assurance annulation de groupe. 

 Le prix ne comprend pas : 

  - les frais de transport pour se rendre sur le lieu du séjour. 

  - les frais de covoiturage sur place. 

  - les visites payantes de certains sites. Prévoir 40€ par personne. 

  - les boissons et les dépenses à caractère  personnel. 

. 

 

Préinscriptions : 
  - le nombre de participants est limité à 30 personnes. 

  - la date limite des préinscriptions est au 15 décembre 2016. 

Envoyer le bulletin de préinscription ci-dessous à l’adresse indiquée  ainsi qu’un chèque de réservation 

de 136 € par personne à l'ordre de la FFRandonnée Isère. 
    

 

Paiements : 
  - chèque acompte d’un montant de 136 € à la préinscription. 

  - solde du séjour 318 € au 15 mars 2017. 

 

Dispositions particulières : 
Suivant le nombre de préinscrits, la décision de réaliser ou non ce séjour sera prise au 15 décembre 2016.  

Votre inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ce Bulletin. 
Inscription prise en compte dans l’ordre d’arrivée. 

 

 

 

 

http://www.soleilevasion.fr/


Assurances : Les garanties- Contrat multirisque n°304 076 (Mondial Assistance): 
 Annulation (Remboursement des frais d'annulation si vous devez annuler votre séjour avant 

le départ en cas de maladie, accident, décès, accident ou panne du moyen de transport ...)  

 Arrivée tardive (Remboursement des jours non utilisés suite à un évènement garanti 

survenant dans les 24 heures précédant l'arrivée initiale)  

 Dommages survenus aux bagages ou effets personnels  

 Assistance aux personnes (le rapatriement, les frais médicaux et hospitalisation d'urgence, 

assistance info / conseil médical, assistance complémentaire aux personnes de retour au 

domicile. 

 Interruption de séjour  

  Responsabilité Civile villégiature  

En cas d’annulation : 

Contactez la FFRandonnée Isère pour signaler l’annulation.  

Nous vous ferons parvenir une facture des frais retenus nominative.  

Déclarer votre sinistre dans un délai de 5 jours à Mondial assistance sur https://declaration-

sinistre.mondial-assistance.fr ou au 01 42 99 08 83 du lundi au vendredi de 9h à 18h  
 

Conditions générales d’annulation hors garanties assurances (par personne) 
 Plus de 75 jours avant la date d’arrivée : 15% du montant total du séjour + 50€ de frais de 

dossier 

 Entre 75 et 30 jours avant la date d’arrivée : 30% du montant total du séjour + 50€ de frais 

de dossier 

 Entre 29 jours et 8 jours avant la date d’arrivée : 50% du montant total du séjour + 50€ de 

frais de dossier 

 Entre 7 jours et la date d’arrivée : 100% du montant total du séjour + 50€ de frais de dossier 

 

 

Dispositions concernant les déplacements 
L’accueil est prévu au centre de vacances. Les participants sont invités à covoiturer pour s’y rendre.  

Sur place un covoiturage sera organisé pour se rendre sur les lieux des visites et des randonnées, 

prévoir 350km. Chaque personne devra contribuer aux frais de déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://declaration-sinistre.mondial-assistance.fr/
https://declaration-sinistre.mondial-assistance.fr/


 

Bulletin de Préinscription 

  

Séjour Bourgogne du 14 au 20 mai 2017 

 
 

 1
er

 participant 2
ème

 participant 

Nom - Prénom 
 

 
 

N° de licence / RandoCarte 
 

 
 

Adresses 

 

 

 

  

Téléphones 

 
  

Mails 

 
  

 

Logement double Nom de la personne qui partagera  l’appartement avec vous 

 
 

 

 
       

Je me préinscris au séjour Bourgogne du 14 au 20 mai 2017 et joins un chèque de 136 €uro  par personne à 

l’ordre du CDRP 38 correspondant au montant de la réservation. 

 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

 

 

Bulletin à  retourner à : 
 

FFRandonnée Isère  

Maison Départementale des Sports 

7 Rue de l'industrie  

38 320 Eybens      

Tel : 04 38 70 06 69 

Mail : isere@ffrandonnee.fr 

 

 
Conditions générales de vente et notice sur les assurances sont consultables au siège du CDRP38  

 


